DROIT DE REPONSE du M.P.R.

(suite à l’entretient accordé à Brigitte GARDE (Présidente CGTiste du Conseil des Prud’hommes de Montpellier)

Dans son édition du 1er mars 2010, MIDI LIBRE publie une pleine page relatant les propos de Mme Brigitte GARDE - Présidente du Conseil des Prud’hommes de Montpellier - dans lesquels elle croit pouvoir, entre autres inexactitudes et approximations,  accuser plus particulièrement notre mouvement - le M.P.R. - de chercher à éliminer la C.G.T.

Même si chacun a pu noter le ridicule de cette accusation; le fait même qu’elle est été formulée publiquement nous oblige à exercer notre droit de réponse dans vos colonnes.

En effet, même si le M.P.R. a vocation à représenter les employeurs de la région; rien dans ses écrits, déclarations ou autres prises de positions ne peut laisser penser qu’il a pour ambition d’éliminer un mouvement syndical ouvrier qu’il respecte au même titre que les autres mouvements de représentation de salariés ou d’employeurs.

Par contre, ce que l’ensemble des conseillers employeurs du Conseil des Prud’hommes de Montpellier - avec ceux du M.P.R. -  regrettent c’est l’attitude et les pratiques d’une Présidente qui se positionne d’abord en syndicaliste C.G.T.; alors même que le Procureur de la République lui rappelait - comme à tous les conseillers - lors de l’audience solennelle de rentrée, que le fait d’avoir été élu juge et d’en accepter la charge obligeait chacun à faire abstraction de son appartenance syndicale et de se faire un devoir de juger en toute impartialité et neutralité.

Le fait que le M.P.R. lui apparaisse comme un empêcheur de “tourner correctement” est sûrement lié au fait que les conseillers élus au titre de notre mouvement représente à lui seul plus de 40% du collège employeur; et que du fait de son effectif, il soit un acteur attentif de la juridiction prud’homale; au même titre que tous les autres conseillers employeurs issus d’autres mouvements.

Sans entrer dans le détail des approximations, des contre vérités assénées par Mme GARDE pour tenter de justifier son rôle, la Présidente du Conseil des Prud’hommes semble oublier qu’elle n’y est plus une syndicaliste mais est devenue un juge.

Les conseillers employeurs regrettent que cette partialité affichée entraîne les conseillers C.G.T. à considérer le Conseil des Prud’hommes comme un autre terrain de lutte syndicale ou il faut manoeuvrer pour faire progresser “les valeurs de la C.G.T.” et tenter de faire appliquer un droit revendiqué au lieu du droit applicable en l’état.

Ce dévoiement partisan de la juridiction prud’homale est inacceptable et nuit aux intérêts de ceux là même - salariés comme employeurs -qui croient recourir à une justice impartiale. Car si quelques employeurs ont des comportements effectivement condamnables, l’angélisme affiché par B GARDE pourrait faire croire que l’ensemble des salariés à un comportement exemplaire; et que toutes leurs demandes dans l’instance prud’homale sont fondées par essence.

Les Conseillers prud’homaux M.P.R. comme tous les autres conseillers employeurs veulent encore s’employer à respecter les règles de droit pour trancher les litiges entre salariés et employeurs; sans mandat impératif de leurs organisations pour faire pencher systématiquement la balance de la Justice Prud’homale du même coté.

Ils n’attendaient pas que le rôle et la fonction de Président du Conseil des Prud’hommes soit dénaturé en tribune C.G.T.; et le M.P.R. le regrette profondément.

